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ARTICLE L123-1-5

Extraits :  Le  règlement  fixe,  en  cohérence  avec  le  projet  d'aménagement  et  de  développement  
durables,  les  règles  générales  et  les  servitudes  d'utilisation  des  sols  permettant  d'atteindre  les  
objectifs mentionnés à l'article L. 121-1, qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire,  
délimitent  les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et  forestières à  
protéger et définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant l'implantation des  
constructions.
A ce titre, le règlement peut :
1° Préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être fait ou la nature des  
activités qui peuvent y être exercées ;

7° Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces  
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs  
d'ordre culturel,  historique ou écologique et  définir,  le  cas échéant,  les prescriptions de nature à  
assurer leur protection ;

ARTICLE R. 111-21 DU CODE DE L’URBANISME

Extraits :  Le  projet  peut  être  refusé  ou  n’être  accepté  que  sous  réserve  de  l’observation  de  
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou  
l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte  
au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi  
qu’à la conservation des perspectives monumentales.

NB :  Les  dispositions  de  l’article  R.111-21 sont  d’ordre  public.  Elles  s’appliquent  dans  toutes  les 
communes y compris celles dotées d’un document d’urbanisme local.

ARTICLE *R421-23

Extraits :  Doivent  être  précédés  d'une  déclaration  préalable  les  travaux,  installations  et  
aménagements suivants :

h) Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d'urbanisme  
ou un document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en application du 7° de l'article  L. 123-1-5,  
comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager ;
i) Les travaux autres que ceux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet, dans une  
commune non couverte par un plan local  d'urbanisme, de modifier  ou de supprimer un élément,  
qu'une délibération du conseil municipal, prise après enquête publique, a identifié comme présentant  
un intérêt patrimonial ou paysager ;

ARTICLE R*421-28

Extraits :  Doivent en outre être précédés d'un permis de démolir  les travaux ayant pour objet  de  
démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d'une construction :
a) Située dans un secteur sauvegardé dont le périmètre a été délimité ou dans un périmètre de  
restauration immobilière créé en application des articles L. 313-1 à L. 313-15 ;
b)  Inscrite  au  titre  des  monuments  historiques  ou  adossée  à  un  immeuble  classé  au  titre  des  
monuments historiques ;
c) Située dans le champ de visibilité d'un monument historique défini à l'article L. 621-30-1 du code du 
patrimoine dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou dans une  
aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ;
d) Située dans un site inscrit ou classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de 
l'environnement ;
e) Identifiée comme devant être protégée par un plan local  d'urbanisme, en application du 7° de  
l'article L. 123-1-5, située dans un périmètre délimité par le plan en application du même article ou,  
dans une commune non dotée d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant  
lieu, identifiée par délibération du conseil municipal, prise après enquête publique, comme constituant  
un élément de patrimoine ou de paysage à protéger et à mettre en valeur.
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